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Obli ga tion de quitter le terri toire fran çais concer nant un détenu -
délai de sept jours pour la contester prévu par l'ar ticle L. 921-1 du
code de l'en trée et du séjour des étran gers et du droit d'asile -
carac tère franc : exis tence - compu ta tion du délai de jour en jour et
non d'heure à heure.

1

Sauf texte contraire, les délais de recours devant les juri dic tions
admi nis tra tives sont, en prin cipe, des délais francs, leur premier jour
étant le lende main du jour de leur déclen che ment et leur dernier jour
étant le lende main du jour de leur échéance, et les recours doivent
être enre gis trés au greffe de la juri dic tion avant l'ex pi ra tion du délai.

2

En outre, lorsque ces délais sont exprimés en jours ils ne sauraient
faire l’objet d’un décompte d’heure à heure.

3

Par suite, en l’absence de texte contraire, le délai de recours de sept
jours prévu à l’article L. 921-1 du code de l’entrée et du séjour des
étran gers et du droit d’asile appli cable à la contes ta tion d’une
déci sion portant obli ga tion de quitter le terri toire fran çais prise à
l’encontre d’une personne en déten tion présente le carac tère d’un
délai franc et ne saurait être décompté d’heure à heure.

4
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Cf Conseil d’Etat, Section, 4 juin 1954, Commune de Décines- 
Charpieu, p. 336 ; 11 mai 2001, Vais sière, n° 21912, p. 231, avis 30 juillet
2021 Hoseini n° 452878 B (concer nant le délai de quinze jours pour
contester une obli ga tion de quitter le terri toire fran çais assortie d’un
délai de départ volon taire) et avis 24 juin 2022 Laaroubi n° 453757 B

Comp. Conseil d’Etat, avis 1  juillet 2020, Saturday n° 438152 B
(carac tère non franc du délai de quinze jours de contes ta tion de la
déci sion de trans fert d’un deman deur d’asile, eu égard à l’ensemble
des dispo si tions appli cables) et cour admi nis tra tive d’appel de Lyon,
19 décembre 2024, Atayan n° 24LY03013 C+ (délai de sept jours pour
contester une obli ga tion de quitter le terri toire fran çais assortie
d’une assi gna tion à résidence)

er

335 Étrangers.

335-03 Obli ga tion de quitter le terri toire fran çais (OQTF) et
recon duite à la frontière

335-03-03 Règles de procé dure conten tieuse spéciales
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La déci sion s’inscrit dans une lignée juris pru den tielle constante
s’agis sant du carac tère franc des délais de recours devant les
juri dic tions admi nis tra tives en matière de conten tieux des étrangers.

1

Un ressor tis sant maro cain, monsieur A., est entré en France en 2003.
Le préfet des Pyrénées- Orientales, par un arrêté du 2 septembre
2024, lui a fait obli ga tion de quitter le terri toire fran çais sans délai, a
fixé le pays de renvoi et l’a interdit de retour sur le terri toire pour une
durée de trois ans. Le 12 septembre 2024, la déci sion a été noti fiée à
monsieur A., qui, placé en déten tion, a alors saisi, par une requête
enre gis trée sur Télé re cours le 19 septembre 2024, le tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier d’une demande d’annu la tion de l’arrêté
préfec toral. Celui- ci, par une ordon nance du 23 septembre 2024, a
rejeté la demande d’annu la tion de l’arrêté préfec toral au motif d’une
requête tardive. Le vice- président du tribunal admi nis tratif de
Mont pel lier a consi déré qu’il y avait lieu de décompter le délai de
recours de sept jours d’heure à heure et non d’appli quer un
délai franc.
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Le 18 octobre 2024, le requé rant a inter jeté appel auprès de la cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse en annu la tion de l’arrêté du préfet
des Pyrénées- Orientales du 2 septembre 2024, ainsi que de
l’ordon nance du tribunal admi nis tratif de Mont pel lier du
23 septembre 2024 au moyen d’une requête déposée dans les délais
(24TL02643). Monsieur A. a égale ment demandé à la cour de
prononcer le sursis à exécu tion de l’ordon nance du tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier sur le fonde ment de l’article R. 811-17 du
Code de justice admi nis tra tive (24TL02644). Les deux requêtes, ayant
été présen tées contre la même ordon nance, ont fait l’objet d’une
jonc tion (24TL02643).

3

La ques tion posée à la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse est
alors de savoir si le délai de recours de sept jours prévu par
l’article L. 921-1 du Code de l’entrée et du séjour des étran gers et du
droit d’asile (CESEDA) 1, appli cable à la contes ta tion d’une déci sion qui
porte obli ga tion de quitter le terri toire fran çais prise à l’encontre
d’une personne en déten tion, a un carac tère franc. Elle vise donc à
établir si le délai se calcule de jour en jour ou d’heure à heure.

4

La cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse, par cet arrêt du 3 juillet
2025, annule l’ordon nance du tribunal admi nis tratif de Mont pel lier.
Elle rappelle qu’en l’absence de texte contraire, le délai de recours de
sept jours doit s’entendre comme un délai franc qui ne peut faire
l’objet d’un décompte d’heure à heure. Elle établit qu’à défaut de
dispo si tion textuelle contraire et selon cette moda lité de calcul, la
requête de monsieur A. n’était pas tardive. La cour admi nis tra tive
d’appel de Toulouse renvoie, par consé quent, l’affaire devant le
tribunal admi nis tratif de Mont pel lier afin qu’il soit statué au fond.

5

La solu tion retenue s’ancre dans une tradi tion juris pru den tielle
concer nant les délais de procé dure conten tieuse devant les
juri dic tions administratives 2. Elle réitère dans un premier temps,
avec force, le prin cipe du délai franc en matière de recours en
conten tieux admi nis tratif. Elle exclut dans un deuxième temps la
présence de tout texte contraire en conten tieux des étran gers dans le
cadre d’une déten tion, et rappelle certaines moda lités de
compu ta tion du délai de recours de sept jours.

6

La cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse réitère ainsi dans son
consi dé rant de prin cipe que :

7
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« les délais de recours devant les juri dic tions admi nis tra tives sont, en
prin cipe, des délais francs, leur premier jour étant le lende main du
jour de leur déclen che ment et leur dernier jour étant le lende main
du jour de leur échéance, et les recours doivent être enre gis trés au
greffe de la juri dic tion avant l’expi ra tion de ce délai » (§ 5).

Le Conseil d’État consi dère, en effet, depuis l’arrêt de section du
4 juin 1954, commune de Décines- Charpieu, qu’en matière de
procé dure conten tieuse admi nis tra tive le prin cipe est celui des délais
francs. Cela, à l’instar de tout délai de recours devant les juri dic tions
admi nis tra tives en l’absence de dispo si tion contraire. Une posi tion
main tenue par le Conseil d’État dans une déci sion du 11 mai 2001 3. Le
Conseil d’État, dans un avis du 30 juillet 2021, a récem ment rappelé
que « sauf texte contraire, les délais de recours devant les juri dic tions
admi nis tra tives sont, en prin cipe, des délais francs » 4 concer nant le
délai de quinze jours pour contester une obli ga tion de quitter le
terri toire fran çais assortie d’un délai de départ volon taire prévu au
I bis de l’article L. 512-1 du CESEDA 5 devenu l’article L. 614-5 du
même code avant d’être à son tour abrogé 6.

8

Si le doute était encore permis, le Conseil d’État, par son avis du
24 juin 2022 7, a une nouvelle fois affirmé que la règle géné rale de
procé dure quant au délai de recours devant les juri dic tions
admi nis tra tives est, en prin cipe et sauf texte contraire, celle du délai
franc. Il s’agis sait en l’occur rence d’un conten tieux de l’aide sociale et
de la tari fi ca tion qui souf frait d’une excep tion au prin cipe du délai
franc en vertu de l’appli ca tion de l’article R. 5426-22 du Code du
travail qui relève du droit et des procé dures judiciaires 8.

9

La cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse, afin d’écarter la présence
de déro ga tions à l’appli ca tion d’un délai franc au cas d’espèce,
s’appuie notam ment sur l’article L. 614-3 du CESEDA 9. Ledit article
dispose que :

10

« lorsque l’étranger est détenu, la déci sion portant obli ga tion de
quitter le terri toire fran çais ainsi que la déci sion rela tive au séjour, la
déci sion rela tive au délai de départ volon taire et l’inter dic tion de
retour sur le terri toire fran çais qui l’accom pagnent, le cas échéant,
peuvent être contes tées devant le tribunal admi nis tratif selon la
procé dure prévue à l’article L. 921-1 ».
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Ce dernier article, issu du même code, précise, en outre, que « le
tribunal admi nis tratif peut être saisi dans le délai de sept jours à
compter de la noti fi ca tion de la déci sion ». Monsieur A. dispo sait
donc en sa qualité de détenu d’un délai de recours de sept jours selon
les articles L. 614-3 et L. 921-1 du CESEDA.
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La cour admi nis tra tive d’appel de Lyon, par une déci sion du
19 décembre 2024 10, a néan moins estimé dans le cadre d’un délai
pour contester une obli ga tion de quitter le terri toire fran çais assortie
d’une assi gna tion à rési dence qu’il s’agis sait d’un délai non franc et a
ainsi effectué un revi re ment vis- à-vis de la juris pru dence du Conseil
d’État. La cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse exclut, quant à elle,
toute déro ga tion au prin cipe des délais francs en matière de
déten tion en l’absence de texte contraire. Elle indique que « lorsque
ces délais sont exprimés en jours ils ne sauraient faire l’objet d’un
décompte d’heure à heure » (§ 5). La cour conclut, à cet égard, « que
le délai de recours de sept jours […] appli cable à la contes ta tion d’une
déci sion portant obli ga tion de quitter le terri toire fran çais prise à
l’encontre d’une personne en déten tion présente le carac tère de délai
franc et ne saurait être décompté d’heure à heure » (§ 6).

12

Dans le cadre de l’appli ca tion d’un délai franc, le premier jour est le
lende main du jour de son déclen che ment et le dernier jour est le
lende main du jour de son échéance. Le jeudi 12 septembre 2024, la
déci sion a été noti fiée à monsieur A. Le jeudi 19 septembre 2024, la
requête de monsieur A. a été enre gis trée sur Télé re cours. Le délai a
ainsi commencé à courir le lende main de la noti fi ca tion de la déci sion
au requé rant, le vendredi 13 septembre 2024. La cour admi nis tra tive
d’appel de Toulouse a établi que « le délai de recours expi rait donc le
20 septembre 2024 à minuit un vendredi » (§ 8).

13

La cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse fait, par ailleurs, mention
de l’article 642 du Code de procé dure civile (CPC) qui apporte une
indi ca tion concer nant les moda lités de compu ta tion du délai franc. Il
fut notam ment mobi lisé dans un avis du Conseil d’État
du 1  juillet 2020, Saturday 11, relatif au carac tère non franc du délai
de quinze jours de contes ta tion de la déci sion de trans fert d’un
deman deur d’asile, eu égard à l’ensemble des dispo si tions appli cables.
Il précise que « lorsque le délai expire un samedi, un dimanche ou un
jour férié ou chômé, il y a lieu, par appli ca tion de l’article 642 du CPC,

14
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NOTES

1  Modifié par l’article 9 du décret nº 2024-799 du 2 juillet 2024.

2  CE, section, 4 juin 1954, commune de Décines- Charpieu, Rec., p. 336. ;
Dieu, Frédéric, « Délai appli cable aux recours admi nis tra tifs », AJDA, nº 41,
2009, p. 2294-2298.

3  CE, 11 mai 2001, nº 211912, Rec., p. 231.

4  CE, 30 juillet 2021, avis nº 452878.

5  Abrogé par l’article 1 de l’ordon nance nº 2020-1733 du 16 décembre 2020.

6  Article 72 de la loi nº 2024-42 du 26 janvier 2024.

7  CE, 24 juin 2022, avis nº 453757.

8  Cf. Touzeil- Divina, Mathieu, « Délai franc de prin cipe et excep tion d’envoi
sous simple délai », JCP A, nº 27, 2022, act. 458 ; v. CE, 5 octobre
2018, nº 409579.

9  Modifié par l’article 9 du décret nº 2024-799 du 2 juillet 2024.

10  CAA de Lyon, 19 décembre 2024, nº 24LY03013.

11  CE, 1  juillet 2020, Saturday, avis nº 438152 ; De Monte cler, Marie- 
Christine, « Délai de recours contre une déci sion de trans fert d’un
deman deur d’asile », AJDA, nº 25, 2020, p. 1383.

12  Ibid.

d’admettre la rece va bi lité d’une demande présentée le premier jour
ouvrable suivant » 12. Une énon cia tion reprise par la cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse (§ 7), bien que sans inci dence
directe sur le litige, certai ne ment afin de faire œuvre de péda gogie et
de pallier d’éven tuels futurs contentieux.

En défi ni tive, la portée de cet arrêt est essen tiel le ment procé du rale.
La cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse met en exergue que
l’objectif de célé rité dans le trai te ment du conten tieux de
l’éloi gne ment ne doit pas éluder le prin cipe du délai franc en
l’absence de texte contraire s’agis sant des recours devant les
juri dic tions admi nis tra tives. Il appa raît un gage de sécu rité juri dique
que de droit au recours effectif.
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